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Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

C-13-2019-245 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral N° 13-2016-12-16-010 du 16 décembre 2016 portant création de la Sous-commission 
départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant 
du public et les immeubles de grande hauteur 
 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Sophie BERANGER-CHERVET en 

qualité de directrice départementale interministérielle de la protection des populations des Bouches-du-

Rhône à compter du 14 janvier 2019 ; 

 

Vu l’arrêté n°13-2019-01-10-002 du 10 janvier 2019 portant délégation de signature à Madame Sophie 

BERANGER-CHERVET, directrice départementale interministérielle de la protection des populations des 

Bouches-du-Rhône à compter du 14 janvier 2019 ; 

 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

14 août 2019 ; 

 

Sur proposition de Madame la directrice départementale interministérielle de la protection des populations 

des Bouches-du-Rhône, 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
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- 2 - 

 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation du chapiteau FREEFORM de type CTS d’une dimension de  

12 x 15 m, situé dans la commune de Marseille, qui appartient à la société Provence Location Chapiteaux. 

L’attestation de conformité concerne la stabilité mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe 

propre à la structure. 

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : C-13-2019-245 

 

Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs. La juridiction 

administrative compétente peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible à partir 

du site www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : Le préfet de police, les sous préfets d’arrondissement, le colonel, commandant le Groupement de 

Gendarmerie, le directeur départemental de la protection des populations par intérim, le directeur 

départemental des Services d’Incendie et de Secours et le commandant du Bataillon des Marins Pompiers de 

Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 24 septembre 2019 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône,  

La Directrice Départementale de la protection des populations, 

 

SIGNE 

 

Sophie BERANGER-CHERVET 
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DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur 

13-2019-09-25-019

Décision relative à l’affectation des agents de contrôle

dans les sections, à l’organisation des unités de contrôle et

aux intérims des agents de contrôle de l'Unité

Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE

Paca
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 1 

 

 
 

MINISTERE DU TRAVAIL 

 

DIRECCTE PACA 

Unité Départementale des Bouches du Rhône 

Direction 

 

 

DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, 

à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle 

 

 

 

Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de 

la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, Responsable de 

l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône; 

 

Vu le Code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 

 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du 

travail ; 

 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi ; 

 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 

travail ; 

 

Vu l’arrêté ministériel en date du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de 

contrôle ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 

département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises 

et établissements agricoles ; 

 

Vu l'arrêté interministériel du 02 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Patrick 

MADDALONE en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Provence Alpes Côte d’Azur à compter du 

1
er

 janvier 2018 ; 
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 2 

 

 

Vu la décision du 13 septembre 2019 (ADM) de Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, 

de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Région Provence Alpes 

Côte d’Azur, portant subdélégation de signature dans le cadre de ses attributions et compétences 

générales à Monsieur Michel BENTOUNSI, directeur régional adjoint, responsable de l’Unité 

Départementale des Bouches-du-Rhône ou, en cas d’absence ou d’empêchement, à Jérôme 

CORNIQUET, responsable du Pôle T ou Dominique GUYOT, responsable de l’antenne d’Aix; 

 

Vu la décision du 30 juillet 2019 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des 

sections d’inspection du travail pour la région Provence Alpes Côte d’Azur publiée au R.A.A. n° 

R93-2019-087 du 02 aout 2019 ; 

 

 

DECIDE 
 

 

1-AFFECTATION DES AGENTS DE CONTROLE 

 

Article 1 : Les agents de contrôle dont les noms suivent sont chargés de chacune des sections 

géographiques de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône chargée des politiques du 

travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises ; 

 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » sont affectés et placés sous 

l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Delphine FERRIAUD, Directrice 

Adjointe du Travail: 

 
1

ère
 section n° 13-01-01 : Madame Christelle GARI, Inspectrice du travail ;  

 
2

ème
 section n° 13-01-02 : Madame Isabelle DUPREZ, Inspectrice du travail ; 

 
3

ème
 section n° 13-01-03 : Monsieur Brahim BENTAYEB, Inspecteur du Travail ;  

 
4

ème
 section n° 13-01-04 : Madame Servane LE COUEDIC-PONCET, Inspectrice du Travail ; 

 
5

ème
 section n° 13-01-05 : Madame Elisabeth COURET, Contrôleuse du Travail ; 

 
6

ème
 section n° 13-01-06 : Monsieur Jérôme MIGIRDITCHIAN, Inspecteur du Travail ; 

 
7

ème
 section n° 13-01-07 : Madame Stéphane TALLINAUD, Inspectrice du Travail  

 
8

ème
 section n° 13-01-08 : Madame Nicole CAPORALINO, Contrôleuse du Travail ;  

 
9

ème
 section n° 13-01-09 : Madame Emilie BOURGEOIS, Inspectrice du Travail 

 
10

ème
 section n° 13-01-10: Madame Nathalie PHILIP, Inspectrice du Travail ;  

 
11

ème
 section n° 13-01-11: Madame Samira KAMBOUA, Inspectrice du Travail ; 

 

12
ème

 section n° 13-01-12: Monsieur Didier HOAREAU, Inspecteur du Travail ;  

 

 

 

 

DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur  - 13-2019-09-25-019 - Décision relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, à l’organisation des
unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle de l'Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE Paca 9



 3 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » sont affectés et placés sous l’autorité 

du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Rémi MAGAUD, Directeur Adjoint du Travail : 
 
1

ère
 section n° 13-02-01 : Madame Myriam GIRARDET, Inspectrice du Travail 

 
2

ème
 section n° 13-02-02 : Madame Véronique CASTRUCCI, Contrôleuse du Travail ; 

 
3

ème
 section n° 13-02-03 : Madame Myriam SZROJT, Inspectrice du Travail ; 

 
4

ème
 section n° 13-02-04 : Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail ;  

 
5ème section n° 13-02-05 : Madame Elise PLAN, Inspectrice du Travail ; 
 
6

ème
 section n° 13-02-06 : Madame Ouarda ZITOUNI, Inspectrice du travail 

 
7

ème
 section n° 13-02-07 : Madame Blandine ACETO, Inspectrice du Travail 

 
8

ème
 section n° 13-02-08 : Madame Farah MIDOUN, Inspectrice du Travail ; 

 
9

ème
 section n° 13-02-09 : Monsieur Rachid ADRAR, Inspecteur du Travail ; 

 
10

ème
 section n°13-02-10 : Monsieur Hervé CICCOLI, Contrôleur du Travail ; 

 
11

ème
 section n° 13-02-11 : Madame Magali LENTINI, Inspectrice du Travail ; 

 
12

ème
 section n° 13-02-12 : Madame Brigitte PALMA, Inspectrice du Travail ;  

 
 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » sont affectés et placés 

sous l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Annick FERRIGNO, Directrice 

Adjointe du Travail: 
 
1

ère
 section n° 13-03-01 : Monsieur Joseph CORSO, Contrôleur du Travail ; 

 
2

ème
 section n° 13-03-02 : Madame Jacqueline MARCHET, Inspectrice du Travail ;  

 
3

ème
 section n° 13-03-03 : Madame Marie-Laure SOUCHE, Inspectrice du Travail  

 
4

ème
 section n° 13-03-04 : Monsieur Patrick BABEL, Contrôleur du Travail ; 

 
5

ème
 section n° 13-03-05 : Madame Viviane LE ROLLAND DA CUNHA, Inspectrice du 

Travail ; 
 
6

ème
 section n° 13-03-06 : Monsieur Ivan FRANCOIS, Inspecteur du Travail ; 

 
7ème section n° 13-03-07 : Madame Aurélie DURIVAL, Inspectrice du Travail ;  
 
8

ème
 section n° 13-03-08 : Monsieur Jean-Marc BREMOND, Inspecteur du Travail ; à 

l’exception du Lycée ORT BRAMSON, 9 rue des Forges, 13010 Marseille, affecté à la 7
ème

 
section 
 
9

ème
 section n° 13-03-09 : Monsieur Pierre IOULALEN, Inspecteur du Travail ;  

 
10

ème
 section n° 13-03-10 : Madame Sophie CHEVALIER, Inspectrice du Travail ; 
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 4 

 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » sont affectés et placés sous 

l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Fatima GILLANT, Directrice 

Adjointe  du Travail : 
 
1

ère
 section n° 13-04-01 : Madame Véronique MENGA, Inspectrice du Travail ; 

 
2

ème
 section n° 13-04-02 : Madame Marie GUILLEMOT, Inspectrice du Travail ; 

 
3

ème
 section n° 13-04-03 : Madame Véronique PAULET, Inspectrice du Travail ; 

 
4

ème
 section n° 13-04-04 : Madame Hélène MARSAT, Inspectrice du Travail ; 

 
5

ème
 section n° 13-04-05 : Madame Catheline SARRAUTE, Inspectrice du Travail ; 

 
6

ème
 section n° 13-04-06 : Madame Christine RENALDO, Contrôleuse du Travail ; 

 
7

ème
 section n° 13-04-07 : Madame Branislava KATIC, Inspectrice du Travail ;  

 
8

ème
 section n° 13-04-08 : Madame Isabelle FONTANA, Inspectrice du Travail;  

 
9

ème
 section n° 13-04-09 : Madame Christine SABATINI, Inspectrice du Travail 

 
10

ème
 section n° 13-04-10 : Madame Nelly MANNINO, Inspectrice du Travail ; 

 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » sont affectés et placés sous 

l’autorité du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Matthieu GREMAUD, Directeur 

Adjoint du Travail : 
 
1

ère
 section n° 13-05-01 : Madame Julie PINEAU, Inspectrice du Travail ; 

 
2

ème
  section n° 13-05-02 : Madame Christine BOURSIER, Inspectrice du Travail ; 

 
3

ème
 section n° 13-05-03 : poste vacant ; 

 
4

ème
 section n° 13-05-04 : Monsieur Jérôme LUNEL, Inspecteur du Travail ; 

 
5

ème
 section n° 13-05-05 : Monsieur Loïc CATANIA, Inspecteur du Travail ;   

 
6

ème
 section n° 13-05-06 : Madame Véronique GRAS, Inspectrice du Travail ; 

 
7

ème
 section n° 13-05-07 : Madame Valérie RICHARD, Inspectrice du Travail ;  

 
8

ème
 section n° 13-05-08 : Madame Sylvie SAGNE, Inspectrice du Travail ; 

 
9

ème
 section n° 13-05-09 : Madame Fatima FIZAZI, Contrôleuse du Travail ; 

 
10

ème
 section n° 13-05-10 : Monsieur Jean-Louis COSIO, Inspecteur du Travail ; 

 
11

ème
 section n° 13-05-11 : Madame Amélie BRO, Inspectrice du Travail ; 

 

 

 

DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur  - 13-2019-09-25-019 - Décision relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, à l’organisation des
unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle de l'Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE Paca 11



 5 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » sont affectés et placés sous 

l’autorité du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Stanislas MARCELJA, Directeur 

Adjoint du Travail : 
 
1

ère
 section n° 13-06-01 : Madame Aude FLORNOY, Inspectrice du Travail ; 

 
2

ème
 section n° 13-06-02 : Monsieur Hervé PIGANEAU, Inspecteur du travail; 

 
3

ème
 section n° 13-06-03 : Monsieur Ghislain BONELLI, Inspecteur du Travail ; 

 
4

ème
 section n° 13-06-04 : Madame Hélène MILARDI, Inspectrice du Travail ;  

 
5

ème
 section n° 13-06-05 : Madame Nathalie OHAN-TCHELEBIAN, Inspectrice du Travail ; 

 
6

ème
 section n° 13-06-06 : Madame Carine MAGRINI, Inspectrice du Travail; 

 
7

ème
 section n° 13-06-07 : Madame Sandra DIRIG, Inspectrice du Travail ; 

 
8

ème
 section n° 13-06-08 : Madame Daphnée PRINCIPIANO, Inspectrice du Travail ; 

 
9

ème
 section n° 13-06-09 : Madame Christine CHOPIN, Inspectrice du Travail ; 

 
10

ème
 section n° 13-06-10 : Monsieur Jean-Patrice TREMOLIERE, Inspecteur du Travail ; 

 
11

ème
 section n° 13-06-11 : Madame Carole OUHAYOUN, Inspectrice du Travail ; 

 
 
2-ORGANISATION DES UNITES DE CONTROLE 

 
 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, les 
pouvoirs de décision administrative, relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail, sont confiés pour les sections suivantes aux inspecteurs mentionnés ci-dessous : 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o La 5ème section : l’inspecteur du travail de la 10ème section ; 
o La 8ème section : l’inspecteur du travail de la  12ème section ; 

 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 

  
o La 2ème section : l’inspecteur du travail de la 11ème section ;   
o La 10ème section : l’inspecteur du travail de la 8ème section ;  

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 

 
o La 1ère section : l’inspectrice du travail de la  3ème section 
o La 4ème section : l’inspectrice  du travail de la  2ème section en ce qui concerne la 

commune de Gémenos ; l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section en ce qui concerne les 
communes de Carnoux-en-Provence, Cassis, Cuges-les-Pins, Roquefort-la Bédoule 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 
 

o La 6ème section : l’inspectrice du travail de la 10ème section à l’exception des entreprises de 
plus de cinquante salariés affectées aux sections ci-après :  
 
 à la section 401 :  
-ZARA France (Siret : 34899155500809) sise 57 rue Saint Ferréol – 13001 MARSEILLE  

-MISSION LOCALE de Marseille (Siret : 41035534100034) sise 23 rue Vacon- 13001 

MARSEILLE 

-H et M (Siret : 34426028600036) sis 75 Rue Saint Ferréol – 13006 MARSEILLE 
 

 à la section 402 : 
-AGENCE EAU RHONE MEDITERRANEE ET CORSE (Siret : 18690155900101) sise 62 La 

Canebiere – 13001 MARSEILLE 

-ETABLISSEMENT FONCIER PUBLIC PACA (Siret : 44164922500022) sis 64 La 

Canebière – 13001 MARSEILLE 

-THEATRE GYMNASE BERNARDINES (Siret 330 825 803 00019) sis 4 rue du théâtre 

français – 13001 MARSEILLE 
 

 à la section 403 :  
-OLYMPIQUE DE MARSEILLE (Siret : 40188740100057) sis 44 La Canebière – 13001 

MARSEILLE 

-SOCIETE GENERALE (Siret : 55212022201169) sise 62 La Canebière – 13001 

MARSEILLE 
 

 à la section 404 :  
-MONOPRIX (Siret : 55208329701505) Sis 38 La Canebière – 13001 MARSEILLE 

-CREDIT LYONNAIS (Siret : 95450974108667) sis 25 Rue Saint Ferréol – 13001 

MARSEILLE 
 

 à la section 405 :  
-ALPHABIO (Siret : 37871197200026) sis 23 rue Friedland – 13006 MARSEILLE 

 
 à la section 407 : 
-ANEF PROVENCE (Siret : 77566468300494)  sise 178 Cours Lieutaud – 13006 

MARSEILLE 

-CONCORDE FOUQUE (Siret : 77556008900044) sise 38 rue Nau – 13006 MARSEILLE 
 

 à la section 408 :  

-DOMINO SERVICES (Siret : 51752927700041) sis 26 Boulevard Baille – 13006 

MARSEILLE 

-ELLIPSE INTERIM (Siret : 50123856200018) sis 39 Boulevard Baille – 13006 MARSEILLE 
 

 à la section 409 :  
-ERILIA (Siret : 05881167000015) sise 72Bis rue Perrin Solliers – 13006 MARSEILLE 

-IMF (Siret : 37891162200041) sis 50 rue de village -13006 MARSEILLE 

 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 

 
o La 3

ème
 section : l’inspecteur du travail de la 2ème section ; 
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o La 9
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section ; 
 

La 8
ème

 section : l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section sur la partie de la 8
ème

 section 

excluant Allauch , la Technopole de Marseille-Provence et la partie  du 13
ème

 

arrondissement  à l’est de la ligne partant du boulevard Bara de Plan de Cuques  au  Rond-

point Bara/rue Albert Einstein, puis de la rue  Albert Einstein à l’avenue de  La Rose 

jusqu’au Métro Frais-Vallon. L’ensemble de ces rues sont exclues. 
 

 
o sont rajoutés à la section 501 les établissements suivants : 

 
- SAS SODEXO SANTE MEDICO SOCIAL, Siret n° 338 253 081 18208 
- SAS SODEXO ENTREPRISES, Siret n° 338 253 230 19027 
- SAS SOGERES, Siret n° 572 102 176 25430 
- SAS SFRS, Siret n° 338 253 131 13574 

 

 

3-INTERIM DES AGENTS DE CONTROLE 

 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs des inspecteurs du travail 
désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 4ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la  7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de  12ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3ème 
section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 6ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 12ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 7ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1ère section ; 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème  section est assuré : 
- Du 1er au 8 septembre 2019 :  par l’inspecteur du travail de la 3ième  section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11ème   section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 9ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur de la 12ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier, par l’inspecteur de la 10ème section; 

- Du 9 au 30 septembre 2019 : par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
de la 10ème section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème  section chargé, conformément à l’article 2  

de la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 5ème  section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 6ème   section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 2ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur de la 11ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur de la 12ème  section  ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème  section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 3ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 10ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 7ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 11ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème  section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 4ième section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème  section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 9ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 12ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 1ère  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 6ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 10ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème   section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2ème 
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section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 4ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème  section chargé, conformément à l’article 2  

de la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 8ème  section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 7ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9ème   section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème  section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 6ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 1ère section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 10ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur de la 11ème  section  ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème  section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 7ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 12ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 3ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 2ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 11ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème  section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 1ère section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème  
section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème  section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 3ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 6ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 11ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 12ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère   section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème  section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème  section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 2ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur de la 12ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 6ème  section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème   
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9ème  
section ; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème  section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 9ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 7ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur de la 10ème   section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 11ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 
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d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 4ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère   section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la  2ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section; 

 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 

  
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 7ème section, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 
par l’inspecteur du travail de 9ème section.  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section chargé, conformément à l’article 2 

de la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 2ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 7ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 3ème  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section.   

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section, 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
11ème section.  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 6ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section.  
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9ème section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 3ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section.  

 
o L’intérim de l’inspecteur de la 6ème section est assuré par l’inspecteur de la 7ème section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 8ème  section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 4ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section.  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section.  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 12ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9ème section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
5ème section.  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 11ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
8ème section.  
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section chargé, conformément à l’article 2 de 
la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 10ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section.  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 9ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de 5ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
3ème section.  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de 9ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de 11ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section. ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section.  

 
 
 
 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 
 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 2ème section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du 
travail de la 10ème section 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 3ème section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
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dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par l’inspectrice du travail de la 
10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière,  par l’inspectrice 
du travail de la 2ème section 

 
o  L’intérim de l’inspectrice du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par l’inspectrice 
du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier,  par l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette  dernière, par l’inspectrice du 
travail de la 3ème section  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré,  par l’inspectrice du travail 

de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier,  par l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail 
de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 5ème section 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 3ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail 
de la 6ème section 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,   par l’inspectrice 
du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspectrice du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de 
la 7ème section 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspectrice du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de 
la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur 
du travail de la 8ème section 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,  par l’inspectrice 
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du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 
8ème section 

 
 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 
 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré, par l’inspecteur du travail 
de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 7ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 10ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
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travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section.  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section chargé, conformément à l’article 2 

de la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 6ème  section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de le 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 2ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section 
 

o L’intérim de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier,  par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 4ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
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d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section ; 
 

 
 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 1

ère
 section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 11
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 10

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la section 8
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 7

ème
 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 6
ème

 section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5

ème
 section ou, 

en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4
ème

 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
2

ème
 section. 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 2

ème
 section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 1
ère

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 11

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la section 10
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8

ème
 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 7
ème

 section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6

ème
 section ou, 

en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5
ème

 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
4

ème
 section. 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 3

ème
 section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 1
ère

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 11

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la section 10
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8

ème
 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 7
ème 

 section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6

ème
 section ou, 

en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5
ème

 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
4

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail 

de la 2ème section. 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 4

ème
 section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 2
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la section 11

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 

ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 10
ème 

 section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8

ème
 section ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 7
ème

 section ou, 
en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6

ème
 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
5

ème
 section. 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 5

ème
 section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 4
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 2

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 
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par l'inspecteur du travail de la section 11
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 
de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 10

ème
 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8
ème

 section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 7

ème
 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
6

ème
 section. 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 6

ème
 section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 5
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 4

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par 

l'inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 1

ère
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 

de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 11
ème

 section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 10

ème
 section ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8
ème

 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 7

ème
 section. 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 7

ème
 section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 6
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 5

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la 4
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 2

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 

de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 11

ème
 section ou, en 

cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 10
ème

 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 8

ème
 section. 

  
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 8

ème
 section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 7
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 6

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 4

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 

de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1

ère
 section ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 11
ème

 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 10

ème
 section. 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 10

ème
 section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 8
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 7

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la section 6
ème 

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5

ème
 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4
ème

 section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2

ème
 section ou, 

en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1
ère

 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 11

ème
 section. 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 11

ème
 section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 10
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 8

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la section 7
ème 

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6

ème
 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4

ème
 section ou, 

en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2
ère
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section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 1

ère
 section. 

 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » :  
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 2ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section,  ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 

section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

46ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 4ème section,  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 1ere section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section. 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 1ere section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 9eme section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 5eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier  par l’inspecteur 
du travail de la 6eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
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travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la  6eme  section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 4ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 7eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème  section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 

section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 8ème section 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la  4eme  section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 3eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ere section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 8ème section ou, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1

ère
 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11eme section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  10

ème
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 6eme  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 9

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 11

ème
 section, ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10eme section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section  
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section  ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 2eme section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
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du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 6eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 10eme section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section,  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 1ere section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9eme  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 8eme section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5

ème
 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6eme  section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 2ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 10

ème
 section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6

ème
 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 4eme section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ere section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section. 

 
Article 4 : En application de l’article R. 8124-14 du code du travail, pour l’Unité de contrôle 13-02 

« Pays d’Aix » : 

Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur 

du travail pour l’établissement ORANGINA SCHWEPPES France (Siret : 404 907 941 000 

11) sis 595, rue Pierre Berthier – Domaine de Saint Hilaire – 13290 AIX EN PROVENCE, 

relevant en principe de la 8
ème

 section de l’unité de contrôle 13-02 « Pays d’Aix » sont 

confiés à l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section de l’unité de contrôle 13-02 « Pays 

d’Aix » et en cas d’absence ou d’empêchement aux inspecteurs du travail chargés de de son 

intérim conformément aux disposition du point 7 du paragraphe « Au sein de l’unité de 

contrôle 13-02 « Pays d’Aix » » de l’article 3 de la présente décision. 
 
 
 
IV : DISPOSITIONS GENERALES 
 

Article 5  : La présente décision abroge, à compter de sa date de publication au recueil des Actes 

Administratifs, et au plus tôt à la date du 1er octobre 2019, la  décision n°13-2019-08-30-006 du 

30 août 2019, publiée au RAA n°13-2019-212 du 30 août 2019 relative à l’affectation des agents 

de contrôle dans les sections, à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de 

contrôle.  
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Article 6 : Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, 
Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-
du-Rhône. 
 

Fait à Marseille, le 25 septembre 2019 

 

P/ le DIRECCTE,  

Le Directeur Régional Adjoint, 

Responsable de l’Unité Départementale 

des Bouches-du-Rhône, 

 

 

 

Michel BENTOUNSI 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 Direction Départementale déléguée de la  
 Direction Régionale et Départementale de la jeunesse des sports et de la Cohésion Sociale 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant agrément d’organismes habilités à domicilier 
les personnes sans domicile stable 

Arrêté n°  

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 

VU la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, notamment son article 51 ; 
VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, 
notamment en son article 46 , 
VU les articles L. 251-1 à L. 251-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
VU les articles L. 264-1 à L. 264-10 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
VU les articles R. 264-4 et D 264-1 à D. 264-15 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
VU l’article L. 102 du Code civil ; 
VU le Décret n° 54-883 du 2 septembre 1954 modifié pris pour l’application de l’ensemble 
des dispositions du décret du 29 novembre 1953 relatif à la réforme des lois d’assistance ; 
VU le Décret n° 2016-632 du 19 mai 2016 relatif au lien avec la commune pour la 
domiciliation ; 
VU le Décret n° 2016-633 du 19 mai 2016 relatif aux demandes d'élection de domicile pour 
l'aide médicale de l'Etat (AME) ; 
VU le Décret n° 2016-641 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des personnes sans 
domicile stable ; 
VU l’Arrêté du 11 juillet 2016 publié au Journal Officiel du 16 juillet 2016 fixant les modèles 
de formulaire de demande d’élection de domicile et d’attestation de domicile des personnes 
sans domicile stable ; 
VU l’Instruction n° DGCS/SD1B/2016/188 du 10 juin 2016 relative à la domiciliation des 
personnes sans domicile stable ;  
VU l’arrêté préfectoral portant agrément d’une association habilitée à domicilier les personnes 
sans domicile stable pour l’ASNIT n° 13-2015-12-24-020 du 24 décembre 2015 ; 
VU l’arrêté préfectoral du 20 mai 2019 portant délégation de signature à Mme Nathalie 
DAUSSY, directrice départementale déléguée de la DRDJSCS ; 
VU le courrier du 9 mars 2017 de Monsieur le Directeur départemental délégué de la Direction 
régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-
Alpes-Côte d’Azur, maintenant jusqu’au 31 décembre 2017 au plus tard la validité des 
agréments précédemment délivrés 
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VU le Schéma départemental de la domiciliation des personnes sans domicile stable des 
Bouches-du-Rhône figurant en annexe 11 du Plan départemental d’action pour le logement et 
l’hébergement des personnes défavorisées ; 
VU l’arrêté préfectoral N° R93-2017-04-24-002 du 24 avril 2017 fixant le cahier des charges 
de la domiciliation des personnes sans résidence stable dans le département des Bouches- du- 
Rhône ; 
 
Considérant la demande d’agrément présentée par l’association à but non lucratif mentionnée 
ci-après ; 

Sur proposition de Madame la Directrice départementale déléguée de la Direction régionale et 
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-Côte 
d’Azur; 

A R R E T E 

Article 1 :  

 
L’association à but non lucratif : 
Association Sociale Nationale Internationale Tzigane (ASNIT) dont le siège social est 
situé :  
 
8, rue N. GUILBERT – 76570 PAVILLY 
est agréée aux fins de recevoir les déclarations d’élection de domicile et délivrer l’attestation 
de domicile à des personnes sans domicile stable situées dans le ressort géographique pour 
lequel l’agrément est demandé pour le site suivant: 
 
Immeuble carré Saumaty – 2 allée Sacoman – 13016 MARSEILLE L’ESTAQUE. Ouvert du 
lundi au jeudi de 08h30 à 16h00 et le vendredi de 08h30 à 11h30, sans rendez-vous, aux 
personnes sans domicile stable du public des gens du voyage. La zone géographique concernée 
s’étend sur le département des bouches du Rhône. 
 
Article 2 : 
Les associations et organismes agréés pour l’instruction des demandes de domiciliation aident 
l’intéressé à accomplir toutes démarches administratives afin de permettre l’ouverture de ses 
droits et sont habilités, avec l’accord du demandeur, à transmettre la demande et les 
documents correspondants aux organismes compétents. 

Cette mission est exercée à titre gratuit et les organismes habilités doivent se conformer aux 
dispositions du cahier des charges du 24 avril 2017 publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la préfecture du département des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 3 :  

Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date de signature 
de l’arrêté. 

La demande de renouvellement doit être présentée par l’organisme agréé au plus tard trois 
mois avant l’expiration de l’agrément en cours. 

Pour ce faire, l’organisme doit présenter un bilan de son activité pour la période considérée 
ainsi que les perspectives envisagées pour l’exercice de la même activité. 
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Article 4 :  

Si à l’occasion de la demande de renouvellement le préfet constate un écart inexpliqué entre 
l’activité exercée durant la période de validité du présent agrément et le cahier des charges 
ainsi que les services proposés, le renouvellement d’agrément peut être refusé. 

En outre, le préfet peut mettre fin à l’agrément avant le terme prévu s’il constate un 
manquement grave aux engagements définis par le cahier des charges et l’agrément, ou encore,  
à la demande de l’organisme. 

Chaque retrait ne peut être effectué qu’après que l’organisme ait été à même de présenter ses 
observations. 
 
Article 5 : 

Les décisions de refus ou de retrait d’agrément doivent être motivées. 

Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux, qui sera porté devant 
le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
à l’intéressé et à compter de sa publication pour les tiers. 
Le préfet de département ayant procédé au retrait d’un agrément en raison du non-respect du 
cahier des charges doit en informer les préfets des autres départements de la région. 

En cas de retrait d’un agrément, le préfet, garant du dispositif de domiciliation, doit informer 
tous les autres organismes domiciliataires du territoire afin qu’ils puissent prévoir la montée 
en charge du dispositif. 
 
Article 6 : 

 
La Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône, la directrice départementale 
déléguée de la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la 
Cohésion Sociale de Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Président de l’association citée dans le 
présent arrêté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’Etat dans les Bouches-du-Rhône. 
 
 
 Fait à Marseille, le 24 septembre 2019 
 
 
 Pour le Préfet et par délégation 

La Directrice Départementale Déléguée,  
 
 
 
Nathalie DAUSSY 
 
 
             Signé 
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-09-25-009

Arrêté portant  modification de l’habilitation de la société

dénommée  « POMPES FUNEBRES PHOCEENNES »

sous le sigle « P F P » sis à Marseille (13009)  pour la

gestion et  l’utilisation d’une chambre funéraire et dans le

domaine funéraire, du 25 septembre 2019
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION
Activités funéraires
DCLE/BER/FUN/2019/N°

Arrêté portant  modification de l’habilitation de la société dénommée  « POMPES FUNEBRES
PHOCEENNES » sous le sigle « P F P » sis à Marseille (13009)  pour la gestion et  l’utilisation

d’une chambre funéraire et dans le domaine funéraire, du 25 septembre 2019

 Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
   Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19
et  L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 -
§ IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 décembre 2014, portant habilitation sous le n°14/13/175 de la
société dénommée « POMPES FUNEBRES PHOCEENNES » sous le sigle « PFP » sis 29
Boulevard de l’Océan à Marseille (13009) dans le domaine funéraire et pour la gestion et
l’utilisation d’une chambre funéraire jusqu’au 16 décembre  2020 ;

Considérant l’extrait  Kbis du 08 septembte 2019 délivré par le Tribunal de Commerce de
Marseille attestant que M. Christophe LA ROSA est désormais Directeur Général ;

Considérant que M. Christophe LA ROSA, justifie de l’aptitude professionnelle requise par
les  fonctions  de  dirigeant  dans  les  conditions  visées  à  l’article  D.2223-55-13  du  code,
l’intéressé est  réputé satisfaire  au 1er janvier 2013, à l’exigence de diplôme mentionnée à
l’article L.2223-25.1 du CGCT ;

Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article 1  er   :  La société dénommée « POMPES FUNEBRES PHOCEENNES » sous le sigle
« PFP » sis 29 Bd de l’Océan à Marseille (13009) représentée par M. Christophe LA ROSA,
Directeur Général, est habilitée sous le n°  14/13/175, à exercer sur l'ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes :

 jusqu’au 16 décembre 2020

- organisation des obsèques
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et    extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires
- transport de corps avant mise en bière
- transport de corps après mise en bière
- fourniture de corbillards
- fourniture de voitures de deuil 
- fourniture  de  personnel,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations, exhumations et crémations
- gestion  et  utilisation  d’une  chambre  funéraire  dénommée  « FUNERARIUM

PHOCEEN » située 29 Boulevard de l’Océan  à Marseille (13009).
-

Le reste sans changement.

Article 2 :  L’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par
le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès
de  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur,  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille ; la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  3  :  La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  Directeur
Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 25 septembre 2019

Pour le Préfet
Le Chef de Bureau

SIGNE
Marylène CAIRE
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-09-25-007

Arrêté portant autorisation de travaux d'entretien sur une

piste existante -GPMM - Coussouls de Crau
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L'ENVIRONNEMENT
Bureau de l'utilité publique
de la concertation et de l'environnement
Mission enquêtes publiques et environnement

DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT
DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT

A R R Ê T E
portant autorisation de travaux d’entretien sur un piste existante 

situé dans la réserve naturelle nationale des Coussouls de Crau

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l'environnement ;

VU le décret 2001-943 du 8 octobre 2001 portant création de la réserve naturelle nationale des
Coussouls de Crau ;

VU l'arrêté préfectoral du 15 février 2017 portant renouvellement du comité consultatif pour la
gestion de la Réserve Naturelle Nationale des Coussouls de la Crau ;

VU la convention du 28 septembre 2004 confiant la co-gestion de la réserve naturelle nationale au
Conservatoire  -  Études  des  Écosystèmes  de  Provence,  à  présent  dénommé Conservatoire  des
Espaces  Naturels  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  (gestionnaire  principal)  et  à  la  Chambre
d'Agriculture des Bouches-du-Rhône (gestionnaire associé) ;

VU l’avis du comité consultatif du 7 décembre 2005 donnant délégation au bureau de direction
pour certains avis ;

VU la demande formulée par le Grand Port Maritime de Marseille, le 2 juillet 2019, auprès des co-
gestionnaires de la réserve naturelle nationale, complétée d'une note technique ; 

VU l’avis favorable du bureau de direction de la réserve naturelle nationale du 3 septembre 2019 ;
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CONSIDERANT que la préservation de l’environnement relève d’un intérêt public majeur ;

CONSIDERANT que les travaux d’entretien prévus seront réalisés sur un piste existante ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

A R R Ê T E :

ARTICLE 1 – Objet de la demande
Il  s'agit  de  réaliser  des  travaux  de  réfection  de  la  piste  d'accès  à  la  station  de  pompage  du
Ventillon, dans la réserve naturelle nationale (RNN) des Coussouls de Crau, sur le territoire de la
commune de Fos-sur-Mer. 

Les travaux prévus consistent à retirer le laitier (couche constituée de résidus de sidérurgie, riche
en soufre et polluante) pour y mettre du grave de Crau, terre locale lavée et concassée.

La localisation précise de ces travaux, le mode opératoire et les moyens matériels utilisés sont
détaillés dans la note technique jointe à la demande. Ils devront être strictement respectés.

ARTICLE 2 – Nature de l'autorisation et prescriptions
Le Grand Port Maritime de Marseille (GPMM), représenté par Monsieur Hassan BENMBAREK, 23
place de la Joliette - CS 81 965 - 13 226 Marseille Cedex 02,  est autorisé à réaliser les travaux
mentionnés à l’article 1 et définis dans le dossier technique, sous réserve :

1. du strict respect, par le maître d'ouvrage, du périmètre des travaux, des modes opératoires
définis dans le dossier technique ;

2. qu’un  état  des  lieux  soit  réalisé,  conjointement  avec  un  agent  de  la  réserve  naturelle
nationale, avant le démarrage des travaux ainsi qu’à la fin des travaux. Préalablement au
commencement  des  travaux,  une  sensibilisation  aux  enjeux  de  préservation  de
l’environnement  fragile  de  la  réserve  sera  réalisée  auprès  de  l’ensemble  du  personnel
impliqué dans la réalisation de ce chantier par un agent de la réserve naturelle ;

3. qu’aucun stockage de matériau ne soit réalisé sur site ;
4. que  les  déchets  (laitiers)  soient  évacués  en  décharge  de  catégorie  1  accueillant

principalement  les  « déchets  industriels  spéciaux »,  présentant  un  caractère  dangereux
reconnu pour le milieu naturel.  Le(s) bordereau(x) de livraison des différents matériaux
devront être présentés à la réception du chantier aux agents de la Réserve naturelle.

Plus généralement, les impacts directs et indirects des travaux devront être limités au maximum
sur  le  milieu naturel,  la flore et la faune. Le cas échéant,  les consignes formulées par  les co-
gestionnaires de la réserve naturelle en matière de risque de dérangement de la faune devront
être strictement respectées par le maître d’ouvrage et ses prestataires.
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ARTICLE 3 – Moyens techniques
Les véhicules nécessaires à la réalisation des travaux visés à l’article 1 sont les suivants : 

• une raboteuse 2000 et trois semi-remorques (pour le retrait de la couche de laitier) ;

• deux semi-remorques, une arroseuse, un compacteur et une niveleuse (pour la pose de 
tout venant issu de Crau). 

Les véhicules sus-visés sont autorisés à circuler et à stationner sur la RNN des Coussouls de 
Crau pour les besoins de ce chantier sous réserve :

1. du strict respect du plan de circulation et de stationnement des véhicules validé par
les co-gestionnaires de la RNN des Coussouls de Crau, à savoir que tous les véhicules
devront  rester  sur  la  piste  à  restaurer.  Aucune  circulation  dans  le  coussoul  ne  sera
autorisée, ni tolérée. Les engins de chantier effectueront leurs demi-tours au niveau de la
station de pompage ainsi  qu’à l’autre  extrémité de la  piste (le  plan de circulation est
présenté dans l’annexe 1 du présent arrêté).

2. que  le  ravitaillement  en  carburant  des  engins  soit  réalisé  hors  de  la  RNN  des
Coussouls de Crau, dans une zone adaptée et avec un maximum de précautions pour
éviter toute fuite de carburant (kit antipollution obligatoire) ;

3. de  stationner  les  engins  de  chantier  en  semaine  au  niveau  du  « parking  des
chasseurs », l’activité de chasse se déroulant le week-end ;

4. qu’aucun nettoyage ou entretien de véhicule ne soit réalisé sur site.

ARTICLE 4 – Période des travaux
La présente autorisation est  délivrée pour  la seule durée des travaux visés à  l’article 1 et  est
valable jusqu’au 31 octobre 2019. La date précise d’intervention sera arrêtée en lien avec les co-
gestionnaires de la réserve et devront se dérouler entre fin septembre et fin octobre.
Les travaux ne sont pas autorisés à se dérouler sur des sols détrempés (les jours de pluie et les 2
jours suivants).

ARTICLE 5 – Autres obligations
Le  présent  arrêté  ne  se  substitue  pas  aux  éventuelles  autres  autorisations  nécessaires  à  la
réalisation de ces travaux.

ARTICLE 6 – Modalités de suivis et de transmission
Un compte-rendu d’exécution, réalisé en relation avec les co-gestionnaires de la réserve naturelle
nationale (CEN PACA et Chambre d’agriculture), sera transmis à la DREAL PACA, dès l’achèvement
des travaux, avant le 31 octobre 2019.

ARTICLE 7 – Mesures de contrôler
La mise en œuvre de la présente autorisation peut faire l’objet de contrôles mentionnés à l’article
L.170-1 du code de l’environnement.

ARTICLE 8 – Voies et délais de recours
Dans un délai de deux mois (article R.421-1 du code de justice administrative) à compter de sa
notification,  le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille  –  22-24  rue  Bretueil  –  13281  Marseille  cedex  06  –  qui  peut  aussi  être  saisi  par
l’application Télérecours citoyens à partir du site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 9 – Annexe
Le présent arrêté intègre une annexe,  relative au plan de circulation et de stationnement  des
véhicules.

ARTICLE 10 – Exécution
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  la  directrice  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Provence  Alpes  Côte  d’Azur,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône, le directeur de la délégation
régionale Provence-Alpes-Côte-d’Azur-Corse de l’Agence Française pour la Biodiversité, le directeur
régional de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 25 septembre 2019

4

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général Adjoint

signé
Nicolas DUFAUD
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A R R Ê T E
portant autorisation de travaux d’entretien sur un piste existante 

situé dans la réserve naturelle nationale des Coussouls de Crau

Annexe 1 : Plan de circulation et de stationnement des véhicules
(source : RNN des Coussouls de Crau)

Illustration 1 : Plan de circulation et de stationnement des véhicules
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-09-25-006

Arrêté portant autorisation de travaux d'inspection de

pipelines - SPSE - RNN Coussouls
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L'ENVIRONNEMENT
Bureau de l'utilité publique
de la concertation et de l'environnement
Mission enquêtes publiques et environnement

DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT
DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT

A R R Ê T E
portant autorisation de travaux d’inspection de pipelines 

situés dans la réserve naturelle nationale des Coussouls de Crau

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l'environnement ;

VU le décret 2001-943 du 8 octobre 2001 portant création de la réserve naturelle nationale des
Coussouls de Crau ;

VU l'arrêté préfectoral du 15 février 2017 portant renouvellement du comité consultatif pour la
gestion de la Réserve Naturelle Nationale des Coussouls de la Crau ;

VU la convention du 28 septembre 2004 confiant la co-gestion de la réserve naturelle nationale au
Conservatoire  -  Études  des  Écosystèmes  de  Provence,  à  présent  dénommé Conservatoire  des
Espaces  Naturels  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  (gestionnaire  principal)  et  à  la  Chambre
d'Agriculture des Bouches-du-Rhône (gestionnaire associé) ;

VU l’avis du comité consultatif du 7 décembre 2005 donnant délégation au bureau de direction
pour certains avis ;

VU la demande formulée par la Société du Pipeline Sud-Européen, le 17 juin 2019, auprès des co-
gestionnaires de la réserve naturelle nationale, complétée d'une note technique ; 

VU l’avis favorable du bureau de direction de la réserve naturelle nationale du 3 septembre 2019 ;
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CONSIDERANT que la préservation de l’environnement relève d’un intérêt public majeur ;

CONSIDERANT que les travaux répondent à une exigence réglementaire d’inspection périodique
des canalisations afin de vérifier le bon état général des installations existantes ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

A R R Ê T E :

ARTICLE 1 – Objet de la demande
Il s'agit de réaliser une fouille de vérification sur une canalisation enterrée (point n°20200 PL1)
dans la réserve naturelle nationale (RNN) des Coussouls de Crau, sur le territoire de la commune
de Sain-Martin-de-Crau, parcelle n°5005, section 0B du plan cadastral. La fouille fait environ 12 m
de long,  6  m de large et  3  m de  profondeur.  La  localisation précise  de ces  travaux,  le  mode
opératoire  et  les  moyens  matériels  utilisés  sont  détaillés  dans  la  note  technique  jointe  à  la
demande. Ils devront être strictement respectés.

ARTICLE 2 – Nature de l'autorisation et prescriptions
La Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE), représentée par Monsieur Nicolas FIORUCCI, 2 BP 14,
13 771 Fos-sur-mer Cedex,  est autorisée à réaliser les travaux mentionnés à l’article 1 et définis
dans le dossier technique, sous réserve:

1. du strict respect par le maître d'ouvrage et ses prestataires, du périmètre des travaux, des
modes opératoires définis dans le dossier technique ;

2. que l’état des lieux préalable soit  réalisé,  conjointement avec un agent de la  RNN des
Coussouls  de  Crau,  avant  le  démarrage  des  travaux  ainsi  qu’à  la  fin  des  travaux.
Préalablement  au  commencement  des  travaux,  une  sensibilisation  aux  enjeux  de
préservation de l’environnement fragile de la réserve sera réalisée auprès de l’ensemble du
personnel impliqué dans la réalisation de ce chantier par un agent de la réserve naturelle ;

3. que la zone de chantier soit délimitée telle que validée lors de l’état des lieux, au moyen
d’un piquetage en amont des travaux, en présence des agents de la RNN des Coussouls de
Crau afin de limiter l'impact de la circulation des engins sur le coussoul. Si la délimitation
devait s’avérer différente, une validation préalable devra être faite par les co-gestionnaires
de la RNN des Coussouls de Crau ;

4. qu’une surveillance soutenue soit réalisée pour contrôler le respect de l’ensemble de ces
dispositions  lors  des  travaux  (présence  d’un  agent  SPSE  pendant  toute  la  durée  du
chantier) ;

5. qu’une bâche polyane soit mise en en place sur le sol afin de limiter au maximum l’impact
sur le milieu naturel. Cette bâche polyane permettra d’entreposer les terres excavées en un
seul  et  même  endroit  et  de  récupérer  l’intégralité  des  terres  lors  des  opérations  de
remblais. Dans un premier temps, la couche superficielle de sol de la bande de servitude
sera  extraite  sur  une  hauteur  d’environ  20  cm.  Lors  du  remblai,  les  terres  seront
redisposées dans l’ordre de leur excavation. Ainsi les terres de surface seront disposées en
dernier lieu afin de restaurer le milieu au plus proche de l’état initial. Les terres seront
entreposées à proximité de la zone de terrassement, dans la bande de servitude forte (15
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m). Une couche de sable pourra éventuellement recouvrir le pipeline mais la terre sera
remise dans l'ordre duquel elle a été excavée ;

6. que les "gros blocs" de poudingue éventuellement présents soient transportés le long de la
piste existante et espacés de 15 à 30 mètres maximum pour servir de gîtes à Lézard ocellé.
Cette opération sera réalisée conjointement avec un agent de la  RNN des Coussouls de
Crau.

Plus généralement, les impacts directs et indirects des travaux devront être limités au maximum
sur  le  milieu naturel,  la flore et la faune. Le cas échéant,  les consignes formulées par  les co-
gestionnaires de la RNN des Coussouls de Crau en matière de risque de dérangement de la faune
devront être strictement respectées par le maître d’ouvrage et ses prestataires.

ARTICLE 3 – Moyens techniques
Les véhicules nécessaires à la réalisation des travaux visés à l’article 1 sont les suivants : 

• en phase de terrassement : une pelle mécanique, un véhicule léger (entreprise de 
terrassement), un véhicule léger (surveillant de travaux) ;

• en phase d’inspection : un véhicule léger (entreprise de terrassement), un véhicule léger 
(entreprise d’inspection), un véhicule léger (surveillant de travaux) ;

• en phase de réparation éventuelle : un véhicule léger (entreprise de terrassement / 
réparation), un véhicule léger (entreprise d’inspection), un véhicule léger (surveillant de 
travaux).

Les véhicules sus-visés sont autorisés à circuler et à stationner sur la RNN des Coussouls de 
Crau pour les besoins de ce chantier sous réserve :

1. du strict respect du plan de circulation et de stationnement des véhicules validé par
les co-gestionnaires de la RNN des Coussouls de Crau;
2. que  le  ravitaillement  en  carburant  des  engins  soit  réalisé  hors  de  la  RNN  des
Coussouls de Crau, dans une zone adaptée et avec un maximum de précautions pour
éviter toute fuite de carburant (kit antipollution obligatoire) ;
3. de stationner les véhicules sur la zone de chantier la nuit, afin de limiter les allers-
retours sur les pistes et d’éviter leur dégradation. 
4. qu’aucun nettoyage ou entretien de véhicule ne soit réalisé sur site.

ARTICLE 4 – Période des travaux
La présente autorisation est  délivrée pour  la seule durée des travaux visés à  l’article 1 et  est
valable jusqu’au 31 octobre 2019. La date précise d’intervention sera arrêtée en lien avec les co-
gestionnaires de la RNN des Coussouls de Crau et devront se dérouler entre fin septembre et fin
octobre.
Les travaux ne sont pas autorisés à se dérouler sur des sols détrempés (les jours de pluie et les 2
jours suivants).

ARTICLE 5 – Autres obligations
Le  présent  arrêté  ne  se  substitue  pas  aux  éventuelles  autres  autorisations  nécessaires  à  la
réalisation  de  ces  travaux  et  notamment  l’accord  du  propriétaire  concerné  à  savoir  Mme
Bourgeois.
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ARTICLE 6 – Modalités de suivis et de transmission
Un compte-rendu d’exécution, réalisé en relation avec les co-gestionnaires de la réserve naturelle
nationale (CEN PACA et Chambre d’agriculture), sera transmis à la DREAL PACA, dès l’achèvement
des travaux, avant le 31 octobre 2019.

ARTICLE 7 – Mesures de contrôler
La mise en œuvre de la présente autorisation peut faire l’objet de contrôles mentionnés à l’article
L.170-1 du code de l’environnement.

ARTICLE 8 – Voies et délais de recours
Dans un délai de deux mois (article R.421-1 du code de justice administrative) à compter de sa
notification,  le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille  –  22-24  rue  Bretueil  –  13281  Marseille  cedex  06  –  qui  peut  aussi  être  saisi  par
l’application Télérecours citoyens à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 9 – Exécution
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  la  directrice  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Provence  Alpes  Côte  d’Azur,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône, le directeur de la délégation
régionale Provence-Alpes-Côte-d’Azur-Corse de l’Agence Française pour la Biodiversité, le directeur
régional de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 25 septembre 2019

4

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général Adjoint

signé
Nicolas DUFAUD
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-09-25-016

Arrêté portant modification de habilitation de

l’établissement secondaire de la société  dénommée

«  POMPES FUNÈBRES DU SUD-EST - PFSE»  sis à 

MARSEILLE (13005) dans le domaine funéraire, du 25

septembre 2019
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ, DE LA LÉGALITÉ
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ÉLECTIONS ET DE LA RÉGLEMENTATION
Activités funéraires
DCLE/BER/FUN/2019

Arrêté portant modification de habilitation de l’établissement secondaire de la société
dénommée «  POMPES FUNÈBRES DU SUD-EST - PFSE»  

sis à  MARSEILLE (13005) dans le domaine funéraire, du 25 septembre 2019

 Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19
et  L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 -
§ IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral du 03 juillet 2018, portant modification de habilitation  n° 16/13/410
de l’établissement secondaire de la société dénommée « POMPES FUNÈBRES DU SUD-
EST  - PFSE »  sis 253, Rue Saint-Pierre à MARSEILLE (13005) dans le domaine funéraire,
jusqu’au 18 décembre 2022 ;

Considérant  l’extrait  Kbis  du 8 septembre  2019 délivré  par  le  Tribunal  de Commerce  de
Marseille attestant que M. Christophe LA ROSA est désormais Directeur Général ;

Considérant  que  M.Christophe  LA ROSA,  justifie  de  l’aptitude  professionnelle  requise  par  les
fonctions de dirigeant dans les conditions visées à l’article D.2223-55-13 § 2 du code, l’intéressé est
réputé satisfaire au 1er janvier 2013, à l’exigence de diplôme mentionnée à l’article L.2223-25.1 du
CGCT ;

Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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Sur proposition de la  Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article 1  er   :  L’établissement secondaire de la société dénommée « POMPES FUNÈBRES DU
SUD-EST  -  PFSE » sis 253, Rue Saint-Pierre à MARSEILLE (13005) représenté par M.
Christophe LA ROSA, Directeur Général, est habilité sous le numéro 16/13/410 à compter du
présent  arrêté,  pour  exercer  sur  l’ensemble  du  territoire  national  les  activités  funéraires
suivantes :

Jusqu’au 18 décembre 2022 : 
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi

que des urnes cinéraires.

Le reste sans changement.

Article 2 :  L’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par
le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès
de  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur,  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille.

Article  3  :  La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  Directeur
Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 25 septembre 2019

Pour le Préfet
Le Chef de Bureau

SIGNE
Marylène CAIRE
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-09-25-015

Arrêté portant modification de habilitation de

l’établissement secondaire de la société  dénommée

«  POMPES FUNÈBRES DU SUD-EST - PFSE»  sis à 

MARSEILLE (13007) dans le domaine funéraire, du 25

septembre 2019
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ, DE LA LÉGALITÉ
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ÉLECTIONS ET DE LA RÉGLEMENTATION
Activités funéraires
DCLE/BER/FUN/2019

Arrêté portant modification de habilitation de l’établissement secondaire de la société
dénommée «  POMPES FUNÈBRES DU SUD-EST - PFSE»  

sis à  MARSEILLE (13007) dans le domaine funéraire, du 25 septembre 2019

 Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19
et  L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 -
§ IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral du 03 juillet 2018, portant modification de habilitation  n° 15/13/462
de l’établissement secondaire de la société dénommée « POMPES FUNÈBRES DU SUD-
EST  -  PFSE »  sis  57,  rue  d’Endoume à  Marseille  (13007) dans  le  domaine  funéraire,
jusqu’au 12 mai 2021 ;

Considérant  l’extrait  Kbis  du 8 septembre  2019 délivré  par  le  Tribunal  de Commerce  de
Marseille attestant que M. Christophe LA ROSA est désormais Directeur Général ;

Considérant  que  M.Christophe  LA ROSA,  justifie  de  l’aptitude  professionnelle  requise  par  les
fonctions de dirigeant dans les conditions visées à l’article D.2223-55-13 § 2 du code, l’intéressé est
réputé satisfaire au 1er janvier 2013, à l’exigence de diplôme mentionnée à l’article L.2223-25.1 du
CGCT ;

Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement secondaire de la société dénommée « POMPES FUNÈBRES DU
SUD-EST  -  PFSE »   sis   57,  rue  d’Endoume  à  Marseille  (13007),  représenté  par  M.
Christophe LA ROSA, Directeur Général, est habilité sous le numéro 15/13/462 pour exercer
sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

Jusqu’au 12 mai 2021 : 
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi

que des urnes cinéraires.

Le reste sans changement.

Article 2 :  L’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par
le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès
de  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur,  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille ; la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article  3  :  La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  Directeur
Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 25 septembre 2019

Pour le Préfet
Le Chef de Bureau

SIGNE
Marylène CAIRE

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2019-09-25-015 - Arrêté portant modification de habilitation de l’établissement secondaire de la société  dénommée
«  POMPES FUNÈBRES DU SUD-EST - PFSE»  sis à  MARSEILLE (13007) dans le domaine funéraire, du 25 septembre 2019 57



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-09-25-018

Arrêté portant modification de l’habilitation de la société

dénommée

 « POMPES FUNÈBRES DU SUD-EST – PFSE »  

sise à MARSEILLE (13008) dans le domaine funéraire, du

25 septembre 2019

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2019-09-25-018 - Arrêté portant modification de l’habilitation de la société dénommée
 « POMPES FUNÈBRES DU SUD-EST – PFSE »  
sise à MARSEILLE (13008) dans le domaine funéraire, du 25 septembre 2019
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ, DE LA LÉGALITÉ
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ÉLECTIONS ET DE LA RÉGLEMENTATION
Activités funéraires
DCLE/BER/FUN/2019/N°

Arrêté portant modification de l’habilitation de la société dénommée
 « POMPES FUNÈBRES DU SUD-EST – PFSE »  

sise à MARSEILLE (13008) dans le domaine funéraire, du 25 septembre 2019

 Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),   (notamment  les  articles  L2223-19  et
L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2018, portant habilitation sous le n° 18/13/405 de la société
dénommée « POMPES FUNÈBRES DU SUD-EST »  sis 29A, Boulevard de Louvain à Marseille
(13008) dans le domaine funéraire ; 

Considérant l’extrait Kbis du 8 septembre 2019 délivré par le Tribunal de Commerce de Marseille
attestant que M. Christophe LA ROSA est désormais Directeur Général ;

Considérant  que  M.Christophe  LA ROSA,  justifie  de  l’aptitude  professionnelle  requise  par  les
fonctions de dirigeant dans les conditions visées à l’article D.2223-55-13 § 2 du code, l’intéressé est
réputé satisfaire au 1er janvier 2013, à l’exigence de diplôme mentionnée à l’article L.2223-25.1 du
CGCT ;

Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2019-09-25-018 - Arrêté portant modification de l’habilitation de la société dénommée
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Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article  1  er   :  La  société  dénommée  « POMPES  FUNEBRES  DU  SUD-EST  -  PFSE »  sise  29A,
Boulevard  de  Louvain  à  Marseille  (13008)  représentée  par  M.  Christophe  LA ROSA,  directeur
général, est habilitée sous le n° 18/13/405 à exercer sur l'ensemble du territoire national les activités
funéraires suivantes :

 jusqu’au 20 septembre 2024     :

- organisation des obsèques 
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires

Le reste sans changement

Article 2 :  L’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par le préfet
du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de l’article L2223-25
du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont soumises
les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 3 : La présente  décision peut  faire  l’objet,  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur  ;  d’un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille ;  la  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 4 : La Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 25 septembre 2019

Pour le Préfet
Le Chef de Bureau

SIGNE
Marylène CAIRE

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2019-09-25-018 - Arrêté portant modification de l’habilitation de la société dénommée
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-09-25-013

Arrêté portant modification de l’habilitation de la société

dénommée « AZUR FUNERAIRE » sise à MARSEILLE

(13012) 

dans le domaine funéraire, du 25 septembre 2019
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE   

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION
Activités funéraires
DCLE/BER/FUN/2019/N°

Arrêté portant modification de l’habilitation de la société dénommée « AZUR
FUNERAIRE » sise à MARSEILLE (13012) 

dans le domaine funéraire, du 25 septembre 2019

  Le Préfet
      de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

     Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
  Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19
et  L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 -
§ IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 avril 2014, portant habilitation sous le n° 14/13/36 de la société
dénommée « AZUR FUNERAIRE »  sise 503 rue Saint-Pierre à Marseille (13012), dans le
domaine funéraire,  jusqu’au 21 avril 2020 ;

Considérant l’extrait Kbis du 01 août 2019 délivré par le Tribunal de Commerce de Marseille
attestant que M. Christophe LA ROSA est désormais Directeur Général ;

Considérant que M.Christophe LA ROSA, justifie de l’aptitude professionnelle requise par les
fonctions  de  dirigeant  dans  les  conditions  visées  à  l’article  D.2223-55-13  §  2  du  code,
l’intéressé est  réputé satisfaire au 1er janvier 2013, à l’exigence de diplôme mentionnée à
l’article L.2223-25.1 du CGCT ;

Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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dans le domaine funéraire, du 25 septembre 2019
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Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article  1  er   :  La  société  dénommée  « AZUR  FUNERAIRE »  sise  503  rue  Saint-Pierre  à
Marseille (13012) représentée par M. Christophe LA ROSA, Directeur Général, est habilitée
sous le n°  14/13/36 à compter du présent  arrêté  pour exercer  sur l’ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes :

 jusqu’au 21 avril 2020 :

- organisation des obsèques
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires.

Le reste sans changement.

Article 2 :  L’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par
le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès
de  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur,  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille ; la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  3  :  La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  Directeur
Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Marseille, le 25 septembre 2019

 Pour le Préfet
Le Chef de Bureau

SIGNE
Marylène CAIRE

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2019-09-25-013 - Arrêté portant modification de l’habilitation de la société dénommée « AZUR FUNERAIRE » sise à
MARSEILLE (13012) 
dans le domaine funéraire, du 25 septembre 2019
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-09-25-011

Arrêté portant modification de l’habilitation de

l’établissement secondaire  de la société  dénommée «

AZUR FUNERAIRE » exploité sous le nom commercial « 

FUNERARIUM SAINT PIERRE  »  pour la gestion et

l’utilisation d’une chambre funéraire sise  à MARSEILLE

(13012),  du  25 septembre 2019

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2019-09-25-011 - Arrêté portant modification de l’habilitation de l’établissement secondaire  de la société  dénommée «
AZUR FUNERAIRE » exploité sous le nom commercial «  FUNERARIUM SAINT PIERRE  »  pour la gestion et l’utilisation d’une chambre funéraire sise  à
MARSEILLE (13012),  du  25 septembre 2019
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION
Activités funéraires
DCLE/BER/FUN/2019/N°  

Arrêté portant modification de l’habilitation de l’établissement secondaire  de la société
dénommée « AZUR FUNERAIRE » exploité sous le nom commercial «  FUNERARIUM SAINT

PIERRE  »  pour la gestion et l’utilisation d’une chambre funéraire sise  à MARSEILLE
(13012),  du  25 septembre 2019

 Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

      Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),   (notamment  les  articles  L2223-19  et
L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral portant habilitation sous le numéro 18/13/614 de l’établissement secondaire de
la société dénommée « AZUR FUNERAIRE » exploité sous le nom commercial « FUNERARIUM
SAINT PIERRE » sise à Marseille (13012) dans le domaine funéraire du 12 novembre 2018 ;

Considérant l’extrait Kbis du 01 août 2019 délivré par le Tribunal de Commerce de Marseille
attestant que M. Christophe LA ROSA est désormais Directeur Général ;

Considérant que M.Christophe LA ROSA, justifie de l’aptitude professionnelle requise par les
fonctions  de  dirigeant  dans  les  conditions  visées  à  l’article  D.2223-55-13  §  2  du  code,
l’intéressé est  réputé satisfaire  au 1er janvier 2013, à l’exigence de diplôme mentionnée à
l’article L.2223-25.1 du CGCT ;

Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2019-09-25-011 - Arrêté portant modification de l’habilitation de l’établissement secondaire  de la société  dénommée «
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Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E 

Article 1  er   :  L’établissement secondaire de la société dénommée « AZUR FUNERAIRE » exploité
sous  le  nom  commercial  « FUNERARIUM  SAINT  PIERRE »  sis  497  Rue  Saint-Pierre  à
MARSEILLE (13012) représenté par Monsieur Christophe LA ROSA, Directeur Général, est habilité
sous le n° 18/13/614, à assurer la gestion et l’utilisation d’une chambre funéraire située  497 Rue Saint
Pierre à Marseille (13012).

 jusqu’au 11 novembre 2019 :

-- gestion et utilisation d’une chambre funéraire située 497  Rue Saint Pierre à Marseille (13012)

Le reste sans changement.

Article 2 :  L’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par
le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès
de  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur,  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille ; la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  3  :  La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  Directeur
Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 25 septembre 2019

Pour le Préfet
Le Chef de Bureau

SIGNE
Marylène CAIRE

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2019-09-25-011 - Arrêté portant modification de l’habilitation de l’établissement secondaire  de la société  dénommée «
AZUR FUNERAIRE » exploité sous le nom commercial «  FUNERARIUM SAINT PIERRE  »  pour la gestion et l’utilisation d’une chambre funéraire sise  à
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-09-25-014

Arrêté portant modification de l’habilitation de

l’établissement secondaire de la société                

« POMPES FUNEBRES DU SUD-EST- PFSE» 

sis à MARSEILLE (13012) dans le domaine funéraire, du

25 septembre 2019
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES  ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION
Activités  funéraires
DCLE/BER/FUN/2019/N°

Arrêté portant modification de l’habilitation de l’établissement secondaire de la société
« POMPES FUNEBRES DU SUD-EST- PFSE» 

sis à MARSEILLE (13012) dans le domaine funéraire, du 25 septembre 2019

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

       Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
   Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19
et  L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 -
§ IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  16  novembre  2016,  portant  habilitation   n°  18/13/615  de
l’établissement secondaire de la société dénommée « POMPES FUNÈBRES DU SUD-EST  -
PFSE »  sis 497 Rue Saint Pierre à Marseille (13012) dans le domaine funéraire jusqu’au 15
novembre 2019;

Considérant  l’extrait  Kbis  du 8 septembre  2019 délivré  par  le  Tribunal  de Commerce  de
Marseille attestant que M. Christophe LA ROSA est désormais Directeur Général ;

Considérant que M. Christophe LA ROSA, justifie de l’aptitude professionnelle requise par
les  fonctions  de  dirigeant  dans  les  conditions  visées  à  l’article  D.2223-55-13  du  code,
l’intéressé est  réputé satisfaire  au 1er janvier 2013, à l’exigence de diplôme mentionnée à
l’article L.2223-25.1 du CGCT ;

Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article 1  er   :  L’établissement secondaire de la société dénommée «POMPES FUNEBRES DU
SUD-EST -PFSE»  sis  497  Rue  Saint-Pierre  à  MARSEILLE  (13012),  représenté  par  M.
Christophe LA ROSA, Directeur Général, est habilité sous le numéro 18/13/615 pour exercer
sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

 jusqu’au 15 novembre 2019 

- organisation des obsèques,
- fourniture des housses,  de cercueils  et  de leurs  accessoires  intérieurs  et  extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires.

Le reste sans changement.

Article 2 :  L’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par
le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès
de  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur,  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille ; la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article  3  :  La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  Directeur
Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

    FAIT à MARSEILLE, le  25 septembre 2019

Pour le Préfet
Le Chef de Bureau

SIGNE
Marylène CAIRE
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-09-25-017

Arrêté portant modification de l’habilitation de

l’établissement secondaire de la société  dénommée

«POMPES FUNÈBRES DU SUD-EST - PFSE»  sis à 

MARSEILLE (13009) dans le domaine funéraire, du 25

septembre 2019
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ, DE LA LÉGALITÉ
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ÉLECTIONS ET DE LA RÉGLEMENTATION
Activités funéraires
DCLE/BER/FUN/2019

Arrêté portant modification de l’habilitation de l’établissement secondaire de la société
dénommée «POMPES FUNÈBRES DU SUD-EST - PFSE»  

sis à  MARSEILLE (13009) dans le domaine funéraire, du 25 septembre 2019

 Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19
et  L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 -
§ IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral du 03 juillet 2016, portant modification de habilitation  n° 16/13/412
de l’établissement secondaire de la société dénommée « POMPES FUNÈBRES DU SUD-
EST  - PFSE »  sis 188, Avenue Sainte-Marguerite à MARSEILLE (13009) dans le domaine
funéraire, jusqu’au 18 décembre 2022 ;

Considérant  l’extrait  Kbis  du 8 septembre  2019 délivré  par  le  Tribunal  de Commerce  de
Marseille attestant que M. Christophe LA ROSA est désormais Directeur Général ;

Considérant  que  M.Christophe  LA ROSA,  justifie  de  l’aptitude  professionnelle  requise  par  les
fonctions de dirigeant dans les conditions visées à l’article D.2223-55-13 § 2 du code, l’intéressé est
réputé satisfaire au 1er janvier 2013, à l’exigence de diplôme mentionnée à l’article L.2223-25.1 du
CGCT ;

Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement secondaire de la société dénommée « POMPES FUNÈBRES DU
SUD-EST  -  PFSE » sis 188, Avenue Sainte-Marguerite à MARSEILLE (13009) représenté
par M. Christophe LA ROSA, Directeur Général, est habilité sous le n°16/13/412 pour exercer
sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

Jusqu’au 18 décembre 2022 : 
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi

que des urnes cinéraires.

Le reste sans changement.

Article 2 :  L’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par
le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès
de  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur,  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille ; la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  3  :  La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  Directeur
Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

 FAIT à MARSEILLE, le 25 septembre 2019

Pour le Préfet
Le Chef de Bureau

SIGNE
              Marylène CAIRE
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-09-25-012

Arrêté portant modification de l’habilitation de

l’établissement secondaire de la société  dénommée

« AZUR FUNERAIRE » sis à  MARSEILLE (13003) dans

le domaine funéraire, du 25 septembre 2019
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION
Activités funéraires
DCLE/BER/FUN/2019/N°

Arrêté portant modification de l’habilitation de l’établissement secondaire de la société
dénommée « AZUR FUNERAIRE » sis à  MARSEILLE (13003) 

dans le domaine funéraire, du 25 septembre 2019

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

       Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19
et  L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 -
§ IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  22  avril  2014  portant  habilitation  sous  le  n°14/13/444  
de l’établissement secondaire de la société dénommée « AZUR FUNERAIRE » à Marseille
(13012) sis 9, rue Clary à Marseille (13003), dans le domaine funéraire, jusqu’au 21 avril
2020 ;

Considérant l’extrait Kbis du 01 août 2019 délivré par le Tribunal de Commerce de Marseille
attestant que M. Christophe LA ROSA est désormais Directeur Général ;

Considérant que M.Christophe LA ROSA, justifie de l’aptitude professionnelle requise par les
fonctions  de  dirigeant  dans  les  conditions  visées  à  l’article  D.2223-55-13  §  2  du  code,
l’intéressé est  réputé satisfaire au 1er janvier 2013, à l’exigence de diplôme mentionnée à
l’article L.2223-25.1 du CGCT ;

Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement secondaire de la société dénommée «AZUR FUNERAIRE » sis 9,
rue Clary à Marseille (13003) représenté par Christophe LA ROSA, Directeur Général, est
habilité  sous  le  n°14/13/444 à  compter  du  présent  arrêté  pour  exercer  sur  l'ensemble  du
territoire national les activités funéraires suivantes :

 jusqu’au 21 avril 2020 :

- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi

que des urnes cinéraires.

Le reste sans changement.

Article 2 :  L’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par
le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès
de  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur,  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille ; la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  3  :  La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  Directeur
Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

  Fait à Marseille, le 25 septembre 2019

Pour le Préfet
Le Chef de Bureau

SIGNE
Marylène CAIRE
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-09-25-010

Arrêté portant modification de l’habilitation de

l’établissement secondaire de la société  dénommée

« AZUR FUNERAIRE » sis à  MARSEILLE (13015) dans

le domaine funéraire, du 25 septembre 2019
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION
Activités funéraires
DCLE/BER/FUN/2019/N°

Arrêté portant modification de l’habilitation de l’établissement secondaire de la société
dénommée « AZUR FUNERAIRE » sis à  MARSEILLE (13015) dans le domaine

funéraire, du 25 septembre 2019

       Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
   Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19
et  L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 -
§ IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Considérant l’extrait Kbis du 01 août 2019 délivré par le Tribunal de Commerce de Marseille
attestant que M. Christophe LA ROSA est désormais Directeur Général ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  30  juin  2017  portant  habilitation  sous  le  n°  17/13/578 
de  l’établissement  secondaire  de  la  société  dénommée  « AZUR  FUNERAIRE »  sis  2,
Boulevard Pierre Dramard à Marseille (13015), dans le domaine funéraire, jusqu’au 29 juin
2023 ;

Considérant  que M. Christophe LA ROSA, justifiant  de l’aptitude  professionnelle  requise
pour l’exercice des fonctions de dirigeant dans les conditions visées à l’article D2223-55-13
du code,   est  réputé satisfaire  au 1er janvier 2013, à  l’exigence  de diplôme mentionnée  à
l’article L2223-25.1  du CGCT.

Considérant que ladite demande  est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article 1  er   :  L’établissement secondaire de la société dénommée « AZUR FUNERAIRE » sis
2, Boulevard Pierre Dramard à Marseille (13015) représenté par M. Christophe LA ROSA,
Directeur  Général,  est  habilité  sous le  n° 17/13/578 à exercer  sur l'ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes :

 jusqu’au 29 juin 2023

- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi

que des urnes cinéraires.

Le reste sans changement.

Article 2 :  L’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par
le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès
de  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur,  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille ; la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  3  :  La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  Directeur
Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 25 septembre 2019

Pour le Préfet
Le Chef de Bureau

SIGNE
Marylène CAIRE
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-09-25-008

Arrêté portant modification de l’habilitation de

l’établissement secondaire de la société dénommée

« POMPES FUNEBRES PHOCEENNES » à l’enseigne

« PFP » sise 

à MARSEILLE (13008) dans le domaine funéraire, du 25

septembre 2019
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE   

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION
Activités funéraires
DCLE/BER/FUN/2019/N°

Arrêté portant modification de l’habilitation de l’établissement secondaire de la société
dénommée « POMPES FUNEBRES PHOCEENNES » à l’enseigne « PFP » sise 

à MARSEILLE (13008) dans le domaine funéraire, du 25 septembre 2019

 Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
   Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et
L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - §
IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  23  février  2015  portant  habilitation  sous  le  n°  15/13/20  de
l’établissement secondaire de la société dénommée « POMPES FUNEBRES PHOCEENNES » à
l’enseigne « PFP »  sis 5, traverse de l’Antignane à Marseille (13008), dans le domaine funéraire,
jusqu’au 22 février 2021;

Considérant  l’extrait  Kbis  du  08  septembte  2019  délivré  par  le  Tribunal  de  Commerce  de
Marseille attestant que M. Christophe LA ROSA est désormais Directeur Général ;

Considérant que M. Christophe LA ROSA, justifie de l’aptitude professionnelle requise par les
fonctions de dirigeant dans les conditions visées à l’article D.2223-55-13 du code, l’intéressé est
réputé satisfaire au 1er janvier 2013, à l’exigence de diplôme mentionnée à l’article L.2223-25.1 du
CGCT ;

Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article  1  er   :  L’établissement  secondaire  de  la  société  dénommée  « POMPES  FUNEBRES
PHOCEENNES »  à  l’enseigne  « PFP »  sis  5,  Traverse  de  l’Antignane  à  Marseille  (13008),
représenté par M. Christophe LA ROSA, Directeur Général, est habilité sous le n°15/13/20 pour
exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

 jusqu’au 22 février 2021

- organisation des obsèques
- fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires. 

Le reste sans changement.

Article 2 :  L’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par le
préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de l’article
L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  auxquelles  sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 3 : La présente  décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de
Monsieur le Ministre de l’Intérieur, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Marseille ;  la  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  3  :  La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  Directeur
Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 25 septembre 2019

Pour le Préfet
Le Chef de Bureau

SIGNE
Marylene CAIRE
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